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Eau 17 : 

Invitation à une ré-
union d’informa-
tion sur l’assainis-
sement individuel 

 

Vous le savez tre s certai-
nement, le rejet des eaux 
use es domestiques peut 
avoir des consé-

quences dommageables sur notre santé et sur 
notre environnement direct si nous ne prenons pas 
garde a  la qualite  du traitement. 

Les communes, par le biais du Service Public d’Assai-
nissement Non Collectif (SPANC), ont l’obligation de 
contro ler re gulie rement le bon fonctionnement des 
installations d’assainissement individuel sur leur ter-
ritoire. 

Ces contro les s’inscrivent dans une de marche de pro-
tection et de pre servation de la qualite  des eaux. Ain-
si, notre commune est concerne e par les mesures des 
pe rime tres de protection des captages d’eau potable 
de Saint-Savinien « Coulonges sur Charentes » et de 
Saint Vaize « La Salle ». 

Aussi, le SPANC de Eau 17 et le bureau d’e tudes NCA 
Environnement, ont programme  une campagne de 
contro les sur notre commune. Le but de cette re u-
nion d’information est de vous exposer leur de -
marche. 

Un technicien du service « Assainissement non col-
lectif » de NCA, missionne  par le SPANC, se rendra a  
votre domicile, apre s prise individuelle de rendez-
vous. Au regard de la re glementation en vigueur, il 
e tablira un diagnostic des ouvrages et du fonctionne-
ment de l’installation. 

Vous e tes concerne  si votre installation d’assainisse-
ment individuelle n’a pas e te  contro le e au cours des 
dix dernie res anne es. 

Je vous invite à la réunion d’informa-
tion prévue le jeudi 29 septembre 
2022 à 18 heures 30 à la salle muni-
cipale du Val de la Jarretière. 

J’espe re que vous pourrez vous rendre disponible 
pour cette re union. Les professionnels seront a  votre 
disposition pour re pondre a  toutes les questions que 
vous pourriez vous poser. 

Le contrôle de fonctionnement et d’entre-
tien des installations d’assainissement in-
dividuel 

• Contexte réglementaire des contrôles 

La Loi sur l’Eau et des milieux aquatiques du 30 de -
cembre 2006 pre cise que les communes doivent pro-
ce der aux contro les des dispositifs d’assainissement 
individuel des eaux use es domestiques. 

Ces contro les sont de deux types : 

 - le contro le de conception et de bonne exe cu-
tion des installations neuves ou re habilite es 

 - le contro le pe riodique de fonctionnement et 
d’entretien des dispositifs de ja  existants (tous les 10 
ans maximum). 

• Le service Assainissement Individuel d’Eau 
17 

Les contro les ont e te  de le gue s au Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) d’Eau 17.  

Eau 17 qui assure de ja  depuis plusieurs anne es les 
ve rifications des installations neuves, va donc proce -
der aux diagnostics de fonctionnement et d’entretien 
des syste mes existants avec le concours de la socie te  
NCA Environnement. 

 

 

…/... 



…/… 

• Le contrôle de bon fonctionnement et d’en-
tretien 

Les diagnostics seront organise s, en coope ration avec 
la municipalite , afin de ve rifier que le fonctionne-
ment de l’ensemble des dispositifs d’assainissement 
individuels ne risque pas d’entraî ner une pollution 
des eaux et du milieu aquatique, et ne porte pas at-
teinte a  la sante  publique. 

En plus de l’aspect d’obligation le gale, ces contro les 
ont donc de re els objectifs environnementaux et sa-
nitaires. 

Ainsi, les techniciens de NCA Environnement, char-
ge s du contro le, proce deront a  la ve rification des ins-
tallations chez les particuliers. Durant leurs visites, 
ils vont contro ler : 

 - L’e tat et l’accessibilite  des ouvrages, 

 - L’e coulement des effluents, 

 - L’entretien des ouvrages. 

Ils conseilleront les particuliers sur l’entretien de 
leurs syste mes d’assainissement et les aideront a  
maintenir, le plus longtemps possible, leurs installa-
tions d’assainissement en bon e tat de fonctionne-
ment. La re alisation d’une mesure de la hauteur de 
boues dans la fosse permettra d’informer son pro-
prie taire sur l’opportunite  de programmer sa vi-
dange. 

En cas de ne cessite , les techniciens de NCA Environ-
nement en charge du contro le assisteront e galement 
les proprie taires dans leurs projets de re habilitation 
de l’installation et listeront les travaux a  re aliser. 

A  la suite du contro le, les techniciens e tabliront un 
rapport sur le diagnostic de l’installation comprenant 
un sche ma des dispositifs d’e puration des eaux use es 
domestiques. Ils y joindront e galement un guide 
d’entretien et la liste des travaux a  effectuer si ne ces-
saire. Conforme ment au Code de la construction et de 
l’habitat, ce rapport doit e tre annexe  a  l’acte de vente 
en cas de transaction immobilie re. Cette mesure, 
obligatoire depuis le 1ier janvier 2011, permet 
d’informer l’acque reur de l’e tat du syste me d’assai-
nissement. 

• Le coût du contrôle 

Le contro les de bon fonctionnement et d’entretien 
fait l'objet d’une redevance a  la charge des proprie -
taires, en contre partie du service rendu, conforme -
ment a  l'article R 2224-19 du Code Ge ne ral des Col-
lectivite s Territoriales. Le tarif 2022 pour ce contro le 
est fixe  a  110 € TTC. 

Les contro les de fonctionnement et d’entretien con-
cerneront tous les immeubles produisant des eaux 
use es domestiques, non desservis par le re seau 
d’assainissement collectif et dont le dernier contro le 
de l’installation date de plus de 10 ans. 

La campagne de contro les des installations d’assai-
nissement individuel existantes de butera au cours du 
quatrie me trimestre 2022. 

 

Pour plus de renseignements, 
vous pouvez contacter : EAU 
17 - Z.I L’Ormeau de Pied - 131 
Cours Genêt - BP 50517 - 
17119 SAINTES CEDEX 

 

La RESE : 
Coupure d’eau potable 

La RESE vous informe que la distribution d’eau sera 
interrompue : 

le mercredi 28 septembre 2022 de 08 heures 00 
à 12 heures 00. 

Cette interruption permettra d’effectuer les travaux 
ne cessaires a  l’ame lioration du re seau de distribu-
tion sur notre commune. 

 

 

 

 

 

Etablissement Français du Sang : 
Appel d’urgence à la mobilisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le PLUi est le nouvel outil de re fe rence de l’urba-
nisme territorial. Ce document re glementaire per-
mettra de ba tir un projet d’ame nagement solidaire et 
collectif pour le territoire de l’agglome ration. 

Qu’est-ce qu’un PLUi ? 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 
traduit les grandes orientations d’ame nagement du 
territoire pour les anne es a  venir. C’est un document 
d’urbanisme qui valorise le cadre de vie des habi-
tants et maintient un e quilibre entre les zones ba ties, 
naturelles et agricoles. Il se formalise dans des re gles 
d’utilisation du sol. 

Le PLUi se substituera aux documents existants 
(pour notre commune : le PLU). Les maires continue-
ront a  de livrer les autorisations d’urbanisme (permis 
de construire, de clarations pre alables, permis d’ame -
nager …) a  destination des particuliers et des profes-
sionnels. 

Pourquoi un PLUi sur le territoire de l’ag-

glomération ? 

• Il fait correspondre les politiques d’ame nage-
ment pour l’ensemble des communes a  une 
e chelle plus pertinente que celle des limites 
communales et permet d’homoge ne iser l’appli-
cation de la re glementation d’une commune a  
une autre. 

• Il permet la mise en comptabilite  avec le SCoT 
(Sche ma de Cohe rence Territoriale) et les 
autres documents qui s’imposent aux com-
munes en une seule proce dure. 

• Il rend cohe rente et ope rationnelle la mise en 
œuvre des politiques publiques en prenant en 
compte les proble matiques concernant l’en-
semble de l’Agglome ration comme l’habitat, le 
de veloppement e conomiques, les transports … 

• C’est le seul document prescriptif qui permet 
aux documents de l’agglome ration (Sche ma de 
De veloppement Economique, Programme Local 
de l’Habitat …) de trouver une traduction con-
cre te sur le territoire. 

• Il permet de mutualiser l’inge nierie et les res-
sources financie res, dans un contexte budge -
taire contraint. 

Le PLUi, une stratégie collective 

Le PLUi respecte la diversite  et les spe cificite s des 36 
communes de l’Agglome ration de Saintes. 

Il rassemble l’ensemble des e lus communautaires et 

municipaux dans une vue partage e du territoire tel 
que le vivent les habitants qui franchissent quoti-
diennement les limites municipales. 

Pour parvenir a  co-construire le PLUi, la concertation 
avec les e lus du territoire est renforce e. Cela passe 
par une e coute permanente des e lus communaux. Le 
mode de gouvernance de l’Agglome ration de Saintes 
associe tous les acteurs dans ce projet. 

Les différentes étapes d’élaboration du 

PLUi 

• Rédaction d’une charte de gouvernance : 
c’est la de finition du cadre de collaboration 
entre les e lus communaux et les e lus commu-
nautaires. 

• Elaboration du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) : pie ces 
maitresse du PLUi, il exprime les orientations 
ge ne rales d’ame nagement et d’urbanisme sur le 
territoire Saintais. 

• Finalisation du PLUi : cette e tape marque 
l’ache vement de la phase d’e laboration du PLUi. 
Elle comprend un rapport de pre sentation, le 
PADD, le re glement et documents graphiques 
de limitant les zones et fixant les re gles qui s’y 
appliquent. 

• Lancement d’une enquête publique : elle per-
met aux habitants de formuler des observations 
sur le PLUi arre te  par les e lus. 

• Approbation du PLUi : cette dernie re e tape 
vise a  assurer la prise en compte des re-
marques et des avis formule s lors de l’enque te 
publique. 

Pour participer  

• Des re unions publiques vont e tre organise es a  
plusieurs moments de l’e laboration du PLUi : 
vous serez informe s via la presse et sur le site 
internet de la Communauté d’Aggloméra-
tion de Saintes www.agglo-saintes.fr > Les 
projets > Plan Local d’Urbanisme Intercom-
munal 

• Vous pouvez nous faire parvenir vos obser-
vations et contributions tout au long de la 
procédure d’élaboration en les consignant 
sur un des registres de concertation mis à 
votre disposition à la mairie. 

 

 

La Communauté d’Agglomération de Saintes : 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 



Escapade sur le fleuve Charente prévue le dimanche 25 septembre 2022 

L’escapade sur le fleuve Charente revient en Septembre ! 

Evadez-vous en pleine nature, le long de la Charente ! 
Le dimanche 25 septembre, la Communaute  d’Agglome ration de Saintes vous 
invite a  participer a  une randonne e a  ve lo, en canoe , en kayak ou en paddle, sur 
le fleuve Charente, de Dompierre sur Charente a  Saintes. 

Le parcours rythme  d’animations vous fera de couvrir la faune et la flore du ter-
ritoire saintais. 

Traversez le fleuve a   bord des bacs de Chaniers et Dompierre-sur-Charente, de couvrez le patrimoine et les 
paysages bucoliques de Rouffiac, Saint-Sever-de-Saintonge, Les Gonds, Courcoury et Montils et profitez du 

pot de clo ture, a  l’arrive e, Place Bassompierre a  Saintes ! 

Re servation pre alable obligatoire sur www.saintes-tourisme.fr ou a  l’accueil de 
l’Office de Tourisme, place Bassompierre a  Saintes. 
 
Infos sur www.agglo-saintes.fr ou au 05 46 74 23 82 

ABOIEMENTS DE CHIENS 

Les possesseurs d’animaux doivent prendre toutes 
les mesures ne cessaires afin d’e viter de cre er une 
ge ne pour le voisinage. 

Un aboiement peut vite devenir insupportable, de 
jour comme de nuit. 

TONDEUSES, TRONCONNEUSES, DEBROUSAIL-
LEUSES ET AUTRES APPAREILS DE JARDINAGE 

Trop souvent re pe te s et a  des heures parfois anor-
males, ces bruits deviennent vite intole rables. La vie 
en socie te  exige une part de tole rance et de respect 
des autres. 

Notre souci permanent doit e tre de trouver un juste 
e quilibre entre la tranquillite  des uns et liberte  des 
autres. 

SUGGESTIONS D’AMPLITUDE HORAIRE 

Jours ouvrables : 8 heures a  12 heures et de 14 heures 
a  19 heures 30. 

Samedi : 9 heures a  12 heures et de 15 heures a  19 
heures. 

Dimanche/Jours fériés : 10 heures a  12 heures puis 
repos ! 

Essayons de doser nos décibels dans le cadre de 
nos obligations normales de respect du voisinage ! 

Savoir vivre : 
Attention aux bruits ! 

Planétarium : 
Venez découvrir l’astronomie avec l’association « Astrolab » 

Le conseil municipal, en partenariat avec l’associa-
tion « Astrolab » situe e a  Saintes, vous propose de 
venir de couvrir les e toiles. 

Le plane tarium mobile est constitue  d’une structure 
gonflable en do me de 5 m de diame tre, et d’un sys-
te me de projection he misphe rique permettant une 
immersion sous la voute ce leste. 

Les the mes aborde s sont adaptables en fonction du 
public concerne  : 

• De couverte du ciel, e toile et constellations 

• Le syste me solaire, les plane tes, la Lune et ses 
phases 

• Ciel et mythologie 

• Les objets du ciel profond, galaxies, ne buleuses 
… 

La premie re partie de la journe e du vendredi 14 oc-
tobre 2022 sera consacre e aux enfants de l’e cole de 
Le Douhet  

A partir de 16 heures, nous vous proposons de ve-
nir de couvrir le plane tarium.  

Des se ances de 45 minutes seront organise es avec 
des groupes de 15 personnes maximum. 

Si cela vous inte resse, merci de contacter le secre ta-
riat de la mairie au 05.46.97.67.85 afin de pouvoir 
vous inscrire (obligatoire). Attention, les places sont 
limite es. 

Inscriptions avant le vendredi 07 octobre. 



Interdiction des dépôts sauvages sur la commune 

Les associations : 
« Le Douhet en Fête » organise une journée propre 

Lors de sa se ance du 23 juin dernier, les membres du conseil municipal ont de cide  de prendre une de libe ra-
tion portant sur l’interdiction des de po ts sauvages sur la commune.  

Cette dernière a été acté par un arrêté que vous pouvez retrouver sur le site internet de la commune 
www.ledouhet.fr > Vie municipale > Arrêtés municipaux > Arrêté n° 062/2022 

Chaque anne e, le dernier week-end du mois de sep-
tembre, marque le retour de l’ope ration « Nettoyons 
la Nature ». 

Une ope ration de grande ampleur cre e e par 
E.Leclerc, qui engage citoyens et magasins autour 
d’un objectif commun : prote ger l’environnement.  

Cette anne e, l’ope ration fe te ses 25 ans ! 

De ce fait, l’association « Le Douhet en Fe te » orga-
nise le samedi 24 septembre 2022, une journe e 

« commune propre ». Une belle occasion de faire un 
geste pour la plane te. 

Tous les volontaires sont les bienvenus. Rendez-vous 
au terrain de jeux et de pe tanque a  9 heures 00 afin 
de former des e quipes et de terminer les secteurs. 
Gants, sacs poubelles seront fournis. 

Merci de pre voir le pique nique du 
midi pour ceux qui le souhaitent. 



« Les Enfants de l’Aqueduc » organise une 
bourse à l’enfance le dimanche 02 octobre 
2022 à Vénérand 

Dimanche 02 octobre, l’association « Les enfants de 
l’Aqueduc » organise une bourse de l’enfance, a  la 
salle municipale de Ve ne rand de 09 heures 00 a  18 
heures 00. 

Ouverture a  partir de 08 heures 00 pour les expo-
sants. 
Tarifs: 3 € le me tre line aire / 1 € le portant (non 
fourni). 

Croq’Papier avec l’association « Les Enfants de l’Aqueduc » 

L’association « Les enfants de l’Aqueduc » lance une nouvelle ope ration Croq’Papier. Celle-ci aura lieu sur 
notre commune du mardi 08 novembre 2022 au mardi 15 novembre 2022 inclus, sur le parking en 
face du cimetière. 

N’he sitez pas a  de poser tous vos papiers !  

Nous vous rappelons que plus le containers sera lourd, plus l’association « Les Enfants de l’Aqueduc » re col-
tera d’argent. 

Vos conseillers : 
Une mutuelle territoriale pour les habitants de Le Douhet 

La Mairie de Le Douhet et Mutualia Alliance Sante  
(mutuelle de proximite  a  Saintes), ont cre e  un parte-
nariat permettant a  tous les habitants de la commune 
d’acce der a  une offre de comple mentaire sante  avec 
plusieurs niveaux de garanties, a  des tarifs privile -
gie s. 

Compte tenu du cou t actuel de la mutuelle dans un 
budget familial, les e lus ont souhaite , avec ce projet 
solidaire, offrir a  leurs administre s la possibilite  de 
be ne ficier d’une garantie sante  optimale a  tarifs ne -
gocie s, palliant ainsi aux de se quilibres cre e s par la 
mise en place de contrats sante  obligatoires dans les 
entreprises prive es, qui laissent une partie de la po-
pulation (inactifs, retraite s, personnel de la fonction 
publique) hors des offres privile gie es. 

A qui s’adresse cette offre ? 
A tous les habitants de la commune, quel que soit 
leur a ge, sans questionnaire de sante , sans de lai d’at-

tente, sans condition de ressources. 

Quels avantages ? 
• Tarifs ne gocie s 
• 4 niveaux de garanties pour s’adapter aux be-

soins de chacun 
• Des conseillers Mutualia de proximite , avec des 

permanences en mairie 
• Un remboursement simplifie  avec les princi-

paux re gimes obligatoires 
• Les plus : un re seau de partenaires opticiens et 

une assistance 24h/24 et 7j/7 

N’hésitez pas à venir vous informer, obtenir un 
devis, et à comparer avec votre mutuelle ac-

tuelle !! 

Un conseiller se tiendra a  votre disposition lors de 
permanences qui se de rouleront a  la mairie : 
Le 2ème jeudi du mois de 14 heures 00 à 16 heures 

00. 

La Communaute  d’Agglome ration de Saintes, en par-
tenariat avec les communes, a recrute  deux conseil-
lers nume riques afin de vous accompagner dans l’uti-
lisation des outils nume riques.  

Ces conseillers tiennent des permanences gratuites 
dans votre commune. 

Le conseiller nume rique doit veiller a  favoriser un 
usage citoyen et critique du nume rique (ve rification 
des sources d’information, protection des donne es 

personnelles, maî trise des re seaux sociaux) et ac-
compagner dans la re alisation de de marches admi-
nistratives en ligne. 

Il organise et anime des ateliers individuels sur ren-
dez-vous ou des ateliers collectifs de formation au 
nume rique. 

N’hésitez pas à vous inscrire auprès de Monsieur 
JOBLET au 06.37.13.16.73 

Votre conseiller numérique France services 

Un atelier couture 



Attention, nous tenons à vous avertir que ce ca-
lendrier est susceptible de changer à tous mo-
ment. 

En vert : votre conseiller mutualia 
En rouge : votre conseiller nume rique 

Le calendrier de permanence de vos con-
seillers 

Catastrophe naturelle : 
Sinistres liés au retrait et gonflement des argiles 

L’e te  2022 a e te  marque  par des pe riodes de fortes 
chaleurs et se cheresse. Cela a eu pour conse quence le 
retrait et le gonflement des sols argileux ce qui a pu 
causer de nombreux de ga ts sur certains ba timents. 

Les dommages que l’on peut apercevoir son princi-
palement : 

• Des fissurations en façades des habitations, 
souvent obliques, et passant par les points de 
faiblesse que constituent les ouvertures. 

• Des de collements entre e le ments jointifs. 

• Distorsion des portes et fene tres. 

• Dislocation des dallages et des cloisons. 

La Mairie a  la possibilite  d’envoyer un dossier de re-

connaissance de l’e tat de catastrophe naturelle au-
pre s de la Pre fecture de la Charente-Maritime. Si 
l’e tat de catastrophe naturelle est reconnu, les assu-
re s disposeront d’un de lai de 10 jours, apre s la publi-
cation de l’arre te  interministe riel au journal officiel, 
pour faire parvenir a  leur compagnie d’assurance un 
e tat estimatif des de ga ts. 

Si vous constatez des dégâts suite à cette séche-
resse, vous devez impérativement contacter 
votre assurance puis vous devez déposer vos de-
mandes écrites détaillées accompagnées de pho-
tos au secrétariat de la mairie, aux heures d’ou-
verture de celle-ci avant le mercredi 30 no-
vembre 2022. 

RPI Le Douhet / Vénérand : 
Les effectifs 2022 / 2023 

La Maison des Assistantes Mater-
nelles : 
Ouverture au 01er septembre 2022 

Les membres du conseil municipal ont de cide  de 
louer un local a  l’association « Les Bisounours de 
l’Aqueduc » afin qu’elles puissent ouvrir une maison 
d’assistantes maternelles au cœur de notre village. 

Cette MAM est ouverte depuis le 01er septembre 
2022 a  co te  de l’e cole. Elle peut accueillir 14 enfants. 

 

 

 

 

Ecole de Le Douhet 

CP - CE1 24 e le ves 

CE2 - CM1 27 e le ves 

Total élèves Le Douhet 51 élèves 

Ecole de Vénérand 

PS - MS 23 e le ves 

GS - CP 25 e le ves 

CM1 - CM2 27 e le ves 

Total élèves Vénérand 75 élèves 

Total des écoles 126 élèves 

Conseiller AXA 

La commune se mobilise pour vous. Vous trouverez 
e galement un flyer dans la page d’informations pour 
une demande de rendez-vous pour une e tude et un 
comparatif de votre mutuelle avec la mutuelle Axa. 

N’he sitez pas a  contacter Madame Guichard. 



La médiathèque municipale « Le Marque-Page » 
Fête ses 20 ans ! 


